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Permanences des élus 

Raymond MERCIER, Maire : mercredi de 10h à 12h sur 
rendez-vous. 

Alain LE ROUX, Adjoint Affaires scolaires, Enfance -  
Jeunesse, Associations :  samedi de 11h à 12h. 

Joseline JEZEQUEL, Adjointe Finances - Personnel 
(Administratif et enfance) : samedi matin sur rendez - vous. 

Gérard POULIQUEN, Adjoint Voirie - Bâtiments, Personnel 
des services techniques : vendredi de 11h à 12h. 

Nicole KERUZEC, Adjointe Affaires sociales - CCAS,  
Petite Enfance : jeudi de 15h15 à 16h15 ou sur rendez - 
vous 06 77 88 60 39 

Robert BODIGUEL, Adjoint Urbanisme, Espaces Urbains, 
PLU, SPANC, Réseaux : samedi de 9h à 10h et sur rendez-
vous. 

PERMANENCES  DES  ÉLUS  

Dimanche 5 

avril 

ASC GUICLAN 
HANDBALL 

Triskell Loto 

Dimanche 19 CLUB DE L AMITIE Triskell Spectacle 

Samedi 25  
GUICLAN FOOT 
BALL CLUB 

Terrain des 
sports 

Tournoi des  
jeunes 

Vendredi 1er 

mai 

ECOLE JULES 
VERNE 

Salle des sports Vide grenier 

FESTIVITÉS  DU  MOIS  DE  AVRIL  

ETAT -CIVIL  

Décès: 
Le 02/03 Yves-Marie GUILLERM, retraité de l’agriculture, 87 
ans, domicilié à GUICLAN , « Mézavel», époux de Anne 
Marie CARRER, est décédé à TAULE. 

Naissance :  
09/03 : Sören, Lee MOALIC HELARY au foyer de Pascal 
MOALIC et Maeva HELARY, domiciliés à GUICLAN,  14 rue 
du Styvell. 
10/03 : Lilouane QUILLEVERE au foyer de Pierre-Yves 
QUILLEVERE  et Gwenaelle PERON, domiciliés à  
GUICLAN, 7 rue des charmilles. 

Publication de mariage : 
M. Axel, Jean-François BOULAIRE, paysagiste, et Mlle  
Aurélie LE GUEN, aide-soignante, résidant à GUICLAN 
« Fagot », domiciliés 46 rue du Dossen - Penzé à TAULE. 

INFORMATIONS  COMMUNALES  

Dépôts sauvages de déchets au pont bascule 
Depuis deux semaines, nous constatons des dépôts  
réguliers de déchets illégaux (télévision, machine à laver, 
réfrigérateur, micro onde, sèche-linge, aspirateur) au niveau 
de la borne d’apport volontaire du pont bascule. Ces  
déchets doivent obligatoirement être déposés dans une 
des déchetteries de la CCPL. 

Le fait d’abandonner sacs, cartons, autres déchets et même 
des encombrants tels que des appareils électroménagers 
près des bornes d’apport volontaire est considéré comme  
un dépôt sauvage. 

Nous souhaitions informer les auteurs de ces  
indélicatesses, qu’ils s’exposent à des amendes de 450 à 
1500 euros. Ils doivent aussi savoir que le fait d’apporter les 
déchets en utilisant un véhicule est un facteur aggravant et 
que personne n’est autorisé à rajouter des déchets sur un 
dépôt sauvage. Ces comportements inciviques ne sont 
pas acceptables. Ce sont les services des communes 
et donc les finances publiques qui sont mis à  

contribution pour nettoyer les lieux. 

L’abandon de déchets aux abords des conteneurs est 
interdit et fera l’objet de poursuites, une surveillance 
est mise en place. 

Voici les déchets acceptés en déchetterie : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a toujours une déchetterie ouverte sur le secteur de 
la CC du Pays de Landivisiau, voir les horaires dans le 

mémento (dernière page) 

Plan local d’urbanisme (PLU) 
La commune de Guiclan est actuellement dotée d’une carte 
communale. En 2012, elle a décidé d’élaborer un Plan  
Local d’Urbanisme. Vous trouverez ci-joint un document 
précisant les objectifs du PLU et la procédure. 

INFORMATIONS  COMMUNALES  

Syndicat des eaux de la Penzé 
Le syndicat vous informe que ses agents  
procéderont au relevé des compteurs d’eau du secteur 
campagne de Guiclan, début avril.  
Merci de préparer le terrain à nos agents, qui profiteront 
d’un accès facilité pour effectuer une relève juste.  

http://www.guiclan.fr/


MENUS Semaine du 30 mars au 3 
avril 

Semaine du 7 au 10 avril Semaine du 13 au 17 avril Semaine du 20 au 24 avril Semaine du 27 au 30 
avril 

Lundi Friand fromage 
Saucisse - purée 
Fruit 

 Carottes râpées 
Bœuf bourguignon - pâtes 
Tomme - mousse au  
chocolat 

Carottes râpées leerdamer 
Paupiettes de veau  - 
macaronis 
Crème chocolat cigarette 
russe 

Charcuterie 
Hachis Parmentier - 
salade 
Fruit 

Mardi Taboulé bio 
Dos de colin sauce  
hollandaise  - semoule 
Yaourt 

Quiche lorraine 
Coquillettes bolognaise 
yaourt 

Tartelette au fromage 
Rôti de porc - petits pois 
carottes 
Yaourt - banane 

Tomates et fêta 
Hachis Parmentier -  
salade 
Yaourt - kiwi 

Friand 
Pâtes Carbonara 
Yaourt 

Mercredi Betteraves rouges - maïs 
Paupiettes de veau sauce 
tomate - haricots verts et 
pommes vapeur 
Fromage blanc - banane 

Carottes râpées - surimi 
Rôti de porc sauce  
basquaise - tortis 
St Paulin - crème dessert 
vanille 

Tomate et cervelas 
Filet de merlu sauce curry - 
cœur de blé 
Rondelé - glace 

Salade de risetti 
Escalope de poulet  
sauce chasseur - haricots  
beurre et carottes 
Croc’lait - pommé 

 

Jeudi Cervelas vinaigrette 
Steak haché - frites 
Fromage - éclair 

Carottes râpées 
Croziflette 
Pâtisserie 
 

Betteraves rouges  
Nuggets de poulet -  
haricots verts et pomme 
vapeur 
Fromage blanc - pomme 

Quiche lorraine 
Pané de poisson sauce 
tomate - brocolis pommes 
vapeur 
Fromage blanc - orange 

Melon 
Aiguillette sauce crème - 
céréales bio 
Glace 

Vendredi Bouchée à la reine 
Aiguillette sauce crème 
Haricots verts bio  
Fruit 

Salade de riz 
Rôti de porc - gratin  
dauphinois 
Glace 

Concombre œuf dur 
Chili con carne - riz créole 
Emmental - yaourt 

Céleri rémoulade et maïs 
Sauté de porc à l’aigre 
douce - semoule couscous 
St Paulin - poire au sirop 
sauce chocolat 

 

Les menus peuvent varier selon les livraisons. 

RESTAURANT  MUNICIPAL  

INFORMATIONS  DIVERSES  

COUPURES  D ’ÉLECTRICITÉ  

Des coupures d’électricités sont prévues les 5 et 7 mai de 
9h30 à 11h dans les lotissements. Le détail des  
informations fournies par EDF est affiché en mairie. 

Bibliothèque municipale 

La bibliothèque reçoit Herve Poëns pour 
une causerie et une séance de dédicaces 

samedi 4 avril 2015 de 10 h à 12 h. 

Dans "Mes petits mots de billet", Herve 
Poëns témoigne avec pudeur et sincérité 
de la douleur d’un père lorsque son enfant, 
submergé par une profonde souffrance 
quitte ce monde sans faire de bruit.  

Après le choc, les sentiments de culpabilité, colère, révolte, 
doute, tristesse� accentuent la douleur de l’absence.  

C’est ce long cheminement intérieur qu’il nous offre  
aujourd’hui « dans une écriture sincère et directe où,  
malgré la dureté des épreuves, ne pointent ni révolte ni 
résignation mais l’espoir et beaucoup d’amour ». 

Le temps et les rencontres apaisent la souffrance mais 
n’effacent rien. La vie triomphe tout simplement.  

Prix littéraire « L’arbre à livres » 

Ce Prix organisé par la CCPL et les  
bibliothèques du territoire s’adresse aux 
enfants, les livres sont disponibles dans 
votre bibliothèque où les fiches de  
notation devront être ramenées pour le 

10 avril au plus tard. 

Club de l’Amitié  
Le club vous invite le dimanche 19 avril à 14h30, salle du 
Triskell à une « abadenn brezonnec » animée par des 
conteurs, des chanteurs et des musiciens locaux.  
Vous pourrez également apprécier le groupe du Teatr  
Farsus du strollad bro Landi avec sa pièce « An Diou  
Kluja ». 

Entrée 5€, venez nombreux. 



INFORMATIONS  DIVERSES  

Appel de préparation à la 

Défense 

Les jeunes Français de naissance doivent se faire recenser 
entre le jour de leurs 16 ans et le dernier jour du 3ème mois 
qui suit celui de l'anniversaire. La démarche s’effectue en 
mairie de son domicile, se munir de sa pièce d’identité et 
du livret de famille des parents. 
A savoir 
L’attestation de recensement n’est pas requise lors de l’ins-
cription à l’apprentissage anticipé de la conduite d’un véhi-
cule pour les jeunes âgés de moins de 16 ans. 
En aucun cas l’attestation de recensement ne sera déli-
vrée avant la date anniversaire des 16 ans puisque l’âge 
du recensement militaire n’est pas modifié, (art. L.113-1 et 
R*111-1 du code du service national). 
Coordonnées téléphoniques du CSN si besoin 
02 98 37 75 58 
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
(15h30 le vendredi) 
csn-brest.sec.fct@intradef.gouv.fr 

Redevance Ordures Ménagères 

Vous avez reçu votre redevance ordures ménagères du 1
er

 
semestre 2015 et avez certainement constaté  
l’absence d’enveloppe retour pour le paiement par TIP.  
Ceci est un oubli de la part de notre prestataire qui assure 
la mise sous pli des factures. 
Vous souhaitez tout de même payer par Tip, utilisez une 
enveloppe normale pour renvoyer le coupon Tip daté et 
signé avec votre Rib au Centre d’Encaissement de Rennes 
- TSA 50808  -35908 RENNES Cedex. 
D’autre part, certains foyers ont reçu par erreur dans la  
même enveloppe, leur redevance avec la facture d’un autre 
foyer. Si tel est votre cas, nous vous invitons à  retourner la 
facture qui ne vous concerne pas, aux bureaux de la CCPL, 
afin que nous puissions la ré-adresser au bon redevable.  
Le Service Environnement  de la Communauté de  
Communes du Pays de Landivisiau » vous prie de bien 
vouloir l’excuser de ces désagréments. 

Théâtre de rue à Commana avec Le 

Fourneau 

Le Centre National des Arts de la Rue Le 
Fourneau vous donne rendez-vous le  
vendredi 1er mai 2015 à 16h16, dans le  
centre Bourg de Commana.  

Au programme « eConoMIC STRIP », création 2015 de la 
compagnie de théâtre de rue « Annibal et ses Éléphants ». 

Depuis la rentrée scolaire 2014, Le Fourneau est engagé 
dans un jumelage culturel avec le Collège François  
Manac’h de Commana, pour 3 ans. Ce jumelage, intitulé  
« un collège, une compagnie de théâtre de rue, une  
création et ses coulisses », a associé en 2014-2015 la  
compagnie « Annibal et ses Éléphants ». 

Après une première résidence au collège de Commana à 
l'automne 2014, les artistes reviennent travailler en  
Bretagne, dans le lieu de fabrique du Fourneau - sur le port 
de Brest - du 20 avril au 3 mai 2015. 

Le 1er mai, les artistes vous convient à la  
première d'« eConoMIC STRIP », une fable sociale, tendre 
et burlesque sur la mort annoncée d’un modèle  
économique. Un spectacle de théâtre de rue énergique et 
simple comme une image de bande-dessinée... 

Rendez-vous le vendredi 1
er

 mai à 16h16 dans le centre 

bourg de Commana (accès libre et gratuit) 

Renseignement : Le Fourneau – 02 98 46 19 46 – 
www.lefourneau.com 

Travaux sur la RN 12 

Pendant la période du 7 avril au 31 mai 2015, des travaux 
vont être réalisés sur la RN 12 dans le sens Morlaix/ Brest 
entre Ste Sève et Kermat. 

La circulation se fera à double sens sur l’axe Brest/ Morlaix. 
Les échangeurs de St Thégonnec (Mez Menez) et de  
Guiclan (Kermat) seront fermés.  

Pour les véhicules venant de Morlaix et souhaitant sortir à 
St Thégonnec ou Guiclan une déviation sera mise en place 
à partir de Ste Sève, et qui passera par Pleyber-Christ, St 
Thégonnec et Kermat. 

Nous conseillons aux personnes de privilégier la D19 (axe 
Plouvorn/ Morlaix) à partir de St Martin des Champs. 

http://www.lefourneau.com/


MÉMENTO  

Horaires d’ouverture 

Mairie / Accueil du public : 
Lundi mercredi jeudi : 9h à 12 h et de 13h30 à 17h00 
Vendredi fermeture à 16h30.  
Mardi  samedi : 9h /12h 
02 98 79 62 05    02 98 79 67 30 
Courriel : communedeguiclan@wanadoo.fr 
Site : www.guiclan.fr 

Agence Postale Communale 
Du lundi au samedi de 9h à 11h30. 02 98 79 62 29 

ADMR 
Lundi, mercredi 13h30 à 17h00 
Mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h. 
Renseignements et rendez-vous : 02 98 79 76 96 

Conciliateur (permanence à la mairie de Taulé) 
M. MALESKEVITCH permanences 1er lundi de chaque mois 

de 9h à 12h. 02 98 67 11 14 

Bibliothèque municipale 
Ouverture au public 02 98 79 48 24 : 
Lundi 14h-16h30           Jeudi 16h30-18h30 
Mercredi/ samedi de 10h00-12h00  

Garderie municipale 
Ouverture le matin à partir de 7h15 et le soir de 16h30 à 19h00.
02 98 79 46 66 

CLSH « Les Grimoys » 
Ouvert le mercredi et pendant les vacances  
scolaires. Permanences lundi  (9h-11h45)et mardi (8h30-11h15) 
02.98.79.48.96. 

Animation jeunesse  
Ouvert pendant les vacances scolaires. 

Contacts : Françoise LARVOL 06 77 75 81 17 

                 Annie-Rose SEROC 07 87 71 74 34 

Halte garderie itinérante  «Mille pattes» 
La halte garderie ( enfants de 3 mois à 6 ans), accueil à la  
journée de 9h à 17h00, le mardi dans l’ancienne école publique.  

06 64 22 28 14 

RPAM du pays de Landivisiau 
Permanences en mairie deux mardis /mois de 9h à 12h.  
1 temps d’éveil /mois le vendredi.  
Pour prendre rendez vous 02 98 24 97 15 
rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 

Mission locale 
Permanence à la Maison de l’Emploi à  
Landivisiau, du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h. 02 98 68 67 64.  
Mail : economie@pays-de-landivisiau.com 

Syndicat des eaux de la Penzé 
22 avenue de Ker Izella  
29410 ST-THEGONNEC 
Service administratif (02 98 79 40 94) ouvert au public :  
L, M, J et V de 8h30 à  12h et de 14h à 16h  
Services techniques  02 98 79 41 98. 

Ouverture des déchetteries (horaires d’hiver)  
BODILIS/ Kervennou (02 98 68 99 99 : du lundi au samedi  
8h30 à 12h / 13h30 à 18h 
PLOUGOURVEST / Besmen (02 98 29 59 14) et  
SIZUN / Croas-cabellec (02 98 24 15 92 ) 
lundi et samedi  9h à 12h / 13h30 à 18h 
mercredi et vendredi 13h30 à 18h 
Fermé les mardi et jeudi. 

VOS  ARTISANS  VOUS  INFORMENT  

INFORMATIONS  DIVERSES  

Olivier et Johan créent la SARL 
« O&J RENOV » dont le siège 
social se situe 11 bis rue de 
K e r m a t  e t  v o u s  
proposent tous travaux de  
rénovation intérieure. 

PHARMACIES  DE  GARDE  (3237 0.34€/ mn) 

La pharmacie de service le dimanche est de garde du 

samedi 18h au samedi suivant 9h en règle générale.  

mailto:economie@pays-de-landivisiau.com

